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Evènement(s) : Succession vacante

   Par décision du TJ de St Brieuc en date du 04/05/2022 le Directeur régional des finances
publiques de l’ Ille-et-Vilaine, – AVENUE JANVIER – , BP 72102 35021 Rennes, a été nommé
curateur de la succession vacante de Mme LE GULUCHE Marie-Augustine, née le
05/04/1935 décédée le 21/05/2021 à Lannion (22). Réf. 0358088222/CV. Les créanciers
doivent déclarer leur créance par lettre recommandée avec AR.
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